
 

 

 

 

 

A remplir uniquement en 

présence 

d’infrastructures : indiquer 

le nombre juments 

d’élevage, d’étalons 

reproducteurs et de 

chevaux nés en 2012 et 

après (et non pas 2013-

2016). Pour les 

exploitations d’élevage, la 

différence entre ce 

nombre et le total des 

équidés indique combien 

de chevaux sont soumis à 

la taxe de 10 fr. chacun en 

plus du forfait de base de 

250 fr.  

 

En tant qu’entreprise agricole, 

le fait de ne pas disposer des 

infrastructures 

susmentionnées et de cocher 

« pas d’infrastructure » 

exempte de la taxe. 

Une aire d’équitation 

extérieure est existante en 

présence d’une place 

aménagée à cet effet (carré de 

sable, paddock) 

Salle de séjours/vestiaire mis à 

disposition de tiers 

Si les recettes brutes des 

activités équestres sont 

inférieures à 15'000 fr. par 

année, veuillez mentionner le 

montant pour bénéficier de 

l’exemption totale ou partielle 

de la taxe. 

Cochez si vous êtes 

une exploitation 

agricole reconnue 

Ne déclenche pas 

l’assujettissement de la 

taxe. Détention de 

chevaux typiquement pour 

chevaux en pension. 

Pas de services avec les 

équidés = simplement 

détention ou pension. 

Pour les entreprises 

agricoles, la pratique de 

tours en attelage sans 

disposer d’infrastructures 

selon la colonne de gauche 

ne soumet pas à la taxe. 

En présence de chevaux de plus de 4 ans, 

exception faite des juments suitées et des 

étalons reproducteurs, l’entreprise est 

soumise au fond, pour autant que la vente de 

chevaux de plus de 4 ans et que les 

éventuelles autres prestations de services 

équestres dépassent 10'000 fr. (au-dessous 

exonération totale, entre 10'000 et 15'000 fr. 

exonération partielle). Pour la taxe 2016, la 

date de référence Agate est prise au 

31.12.2015. Ainsi, 2015-4 = 2011. Dans cet 

exemple, les équidés nés en 2011 et avant 

sont donc soumis, à l’exception des juments 

suitées et des étalons reproducteurs.  

Formation de chevaux au-

delà du test en terrain 

pour les chevaux de plus 

de 4 ans, débourrage pour 

des tiers 

Pour les entreprises 

agricoles, la conduite de 

sorties/trekking/ attelage, 

sans disposer 

d’infrastructures selon 

colonne de gauche, ne 

soumet pas à la taxe. 

 

Notice explicative pour remplir l’auto-déclaration  

OrTra AgriAliForm / Métiers liés au cheval 

La personne qui remplit et signe l’auto-déclaration est responsable de l’exactitude des indications fournies. 

En cas de doutes, veuillez contacter M. Frank Derek, de l’OrTra Cheval, 079 220 00 60. 


